




Assurance maladie  | Obligatoire � 

Les soins, services ou fournitures suivis d’un 
astérisque (*) nécessitent une ordonnance.  
Les maximums indiqués sont par personne assurée.

Protection de base  
(Module A)

Protection régulière  
(Module B)

Protection enrichie  
(Module C)

Période minimale de pa�ticipation : �� mois, sous réserve des dispositions  
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Ce document n'est pas un contrat.Il ne donne qu'un aperçu de la protection. Seul le contrat peut servir à trancher les questions d'ordre juridique.

Des questions ? Accédez en tout temps à votre Espace client.  
Il compo�te de nombreux renseignements sur vos protections  
et sur vos demandes de prestations.
Pour les heures d’ouve�ture, consultez le beneva.ca  
Service à la clientèle de Beneva 1 888-235-0606  
625, rue Jacques-Parizeau, case postale 1500, Québec (Québec)  G1K 8X9

beneva.ca

https://www.beneva.ca/fr/nous-joindre

